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ACTUALITÉS

CONSEIL MUNICIPAL 

Une réunion du conseil municipal est convoquée le 20 avril 2026 pour, entre autres, le vote
du budget 2026.
Retrouvez l’ordre du jour ici

OUVERTURE DU PARC DES
GLYCINES

� Bonne nouvelle pour les Méricard(e)s ! �
Le Parc des Glycines est ouvert :
� Du lundi au vendredi : 9h00 – 18h15
� Le week-end : 9h00 – 20h00
� Jusqu’au 15 octobre 2025
Profitez de ce bel espace pour vos promenades, vos moments en famille ou simplement pour
vous détendre au grand air. ��
� N’hésitez pas à partager l’information autour de vous !
#MerySurMarne #ParcDesGlycines #VieLocale #Nature
Collecte des déchets verts

LA COLLECTE DES DÉCHETS VÉGÉTAUX REPREND À COMPTER DU 1ER AVRIL ET JUSQUE FIN
NOVEMBRE 2025.

RAPPEL DES DÉCHETS ACCEPTÉS :
– LES TONTES
– LES TAILLES
– LES FEUILLES

DÉCHETS INTERDITS :
– SOUCHE D’ARBRE
– BRANCHE DE PLUS DE 80CM DE LONG ET 5CM DE DIAMÈTRE

https://www.mery-sur-marne.fr/votre-mairie/
https://www.mery-sur-marne.fr/votre-commune/
https://www.mery-sur-marne.fr/vos-services/
https://www.mery-sur-marne.fr/vie-locale/
https://www.mery-sur-marne.fr/informations-importantes/
https://www.mery-sur-marne.fr/contactez-nous/
https://www.mery-sur-marne.fr/sujets/actualites/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61571529395231
javascript:void(0);
https://www.mery-sur-marne.fr
https://www.mery-sur-marne.fr
https://www.mery-sur-marne.fr/vie-locale/
https://www.mery-sur-marne.fr/wp-content/uploads/2026/04/26-04-07-Convocation.pdf
https://www.mery-sur-marne.fr/wp-content/uploads/2025/03/Collecte-dechets-verts-2025.jpg


– SAC PLASTIQUE

AUCUN DÉCHET NE DOIT DÉPASSER DU BAC
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Nous contacter



tel:09.63.54.84.91
https://www.mery-sur-marne.fr/contactez-nous/

	ACTUALITÉS
	CONSEIL MUNICIPAL
	OUVERTURE DU PARC DES GLYCINES
	LA COLLECTE DES DÉCHETS VÉGÉTAUX REPREND À COMPTER DU 1ER AVRIL ET JUSQUE FIN NOVEMBRE 2025.  RAPPEL DES DÉCHETS ACCEPTÉS : – LES TONTES – LES TAILLES – LES FEUILLES  DÉCHETS INTERDITS : – SOUCHE D’ARBRE – BRANCHE DE PLUS DE 80CM DE LONG ET 5CM DE DIAMÈTRE – SAC PLASTIQUE  AUCUN DÉCHET NE DOIT DÉPASSER DU BAC
	MAIRIE DE MÉRY-SUR-MARNE



